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Cofinancé par 
l’Union européenne
	Code du dispositif :  17-FORM02

	
	Objectif stratégique : Pour Permettre à chacun de bâtir son avenir, réussir sa formation et son insertion professionnelle

	
	Mission : Adapter les formations professionnelles au service de l’emploi et des territoires
	

	
	INTITULÉ DE L’AIDE : Dispositif de soutien aux Opérateurs accompagnant les demandeurs d’emploi dans le cadre d’un partenariat formalisé avec la Région. 

	

	
	Type d’aide :
	Subvention, appel à projet

	Schémas, documents-cadres, cofinancements :
	 CPER 
	 CPIER 
	SRADDET 
	 CPRDFOP
	
	 .…..….

	
	 FEDER 
	 FSE +
	 FEADER 
	 FEAMPA 
	 ……….
	 ……….



CONTEXTE / INTRODUCTION 

Favoriser l’information et l’accès à la formation des demandeurs d’emploi sur ses dispositifs de formation, notamment ceux qui en sont le plus éloigné est un enjeu important pour la Région. Cet enjeu est au cœur du nouveau Service Public Régional de la Formation Professionnelle (SPRFP) et a été réaffirmé lors de l’engagement de la Région et de ses partenaires dans Le nouveau Pacte Régional d’Investissement dans le Compétences (PRIC) signé pour la période 2024 – 2027. Pour y répondre, le SPRFP prévoit notamment la contractualisation de partenariats spécifiques avec les opérateurs en charge d’accompagner ces publics : 

· Les Missions Locales accompagnent les jeunes de 16-25 ans dans leur insertion sociale et professionnelle. Opérateur CEP, elles exercent une mission de service public. Les 25 structures qui composent ce réseau interviennent sur toute la Normandie. Par l’accord-cadre signé le 29 janvier 2024 pour la période 2024 – 2027, la Région Normandie et le réseau des Missions locales souhaitent constituer et déployer une offre de service globale pour les publics jeunes d’information, orientation et accompagnement dans la formation s’appuyant sur les dispositifs déployés par la Région  

· France Travail, opérateur CEP, est notamment chargé d’accueillir, d’informer, d’orienter et d’accompagner les personnes à la recherche d'un emploi, d'une formation ou d'un conseil professionnel et de veiller à la continuité de leur parcours d'insertion sociale et professionnelle. Il prescrit toutes les actions utiles pour développer leurs compétences professionnelles et améliorer leur employabilité. Il favorise leur reclassement, leur promotion professionnelle, ainsi que leur mobilité géographique et professionnelle. France Travail aide et conseille les entreprises dans leurs recrutements, prospecte le marché du travail et a également pour mission de développer une expertise sur l’évolution des emplois et qualifications (article L.5312-1-I du code du travail). Par la convention de partenariat signée le 4 juillet 2024, La Région, la Direction Régionale de France Travail et la DREETS s’engagent à travailler conjointement à favoriser l’information, l’orientation et l’accompagnement des Demandeurs d’emploi vers la formation en articulant leurs offres de service respectives.



OBJECTIFS


· Faciliter l’accès à l’information sur la formation et développer les compétences des jeunes suivis par les missions locales et, plus largement, des demandeurs emploi inscrits à France Travail en lien avec les métiers qui recrutent sur les territoires
· Accompagner les jeunes suivis par les missions locales et les demandeurs d’emploi inscrits à France Travail dans leur démarche d’orientation, d’information sur les métiers, de construction de projet socio-professionnel, 
· Favoriser l'accès, le maintien et le retour à l'emploi des jeunes suivis par France Travail et des demandeurs d’emploi inscrits à France Travail, 
· Sécuriser les parcours en amont, pendant et à l’issue de la formation.


INDICATEURS DE SUIVI-ÉVALUATION

	REALISATION 
	RESULTAT 
	CONTEXTE 

	Nombre de demandeurs d’emploi accueillis
	Nombre de demandeurs d’emploi  entrés en formation Région
	Nombre de lieux d’intervention

	Nombre d’actions mises en œuvre 
	Nombre de projets sur ces thématiques
	Nombre de structures impliquées et couverture géographique




BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE

· [bookmark: _Hlk155619657]Les Missions Locales et l’Association Régionale des Missions Locales de Normandie, 
· La Direction Régionale de France Travail et ses agences territoriales

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

[bookmark: _Hlk155619715][image: ][image: ][image: ][image: ]L’aide de la Région pourra prendre la forme selon les demandes présentées par les opérateurs concernés  :
· De subventions globales d’exploitation contribuant financièrement aux politiques d’accueil, d’information et d’accompagnement des publics suivis par les Missions Locales
· D’une subvention affectée contribuant aux expérimentations sur les compétences régionales inscrites dans l’accord de partenariat contractualisé entre la Région et France Travail.
· De subventions affectées à un projet d’orientation, d’élargissement des choix professionnels et de développement des compétences, sélectionné par voie d’appel à projet dédié aux Missions Locales, lancé par la Région et co-financé par le FSE+ 2021 – 2027. 
[bookmark: _Hlk99547340]MODALITÉS D’INSTRUCTION ET D’ATTRIBUTION
Dans le cas d’une subvention de fonctionnement :

Le formulaire de demande est accompagné des informations et/ou pièces suivantes : 

· Une note descriptive du projet, de l’opération, 
· Un plan de financement faisant apparaître l’ensemble des partenaires financiers et, le cas échéant, les pièces justificatives des autres financeurs (Etat, Département…),
· Un calendrier de réalisation du projet assorti, le cas échéant, d’un planning prévisionnel de sollicitation des versements de la subvention,
· Document autorisant le responsable légal à faire la demande de subvention et à signer toute convention afférente,
· Un RIB,
· Les engagements pris en matière de communication sur le financement régional.


Dans le cas d’un appel à projet :

Les éléments afférents à la demande sont précisés dans le cahier des charges de l’appel à projet


Procédure d’instruction du dossier :
· L’instruction des dossiers est faite par les services de la Région, suivie d’une décision d’attribution d’un financement par la Commission Permanente du Conseil Régional avant notification par le Président de Région ;
· Une convention est établie entre la Région et le bénéficiaire ;



MODALITÉS DE PAIEMENT

Le paiement de l’aide s’effectuera selon les modalités précisées dans la convention établie entre la Région et le bénéficiaire[image: ] et conformément au règlement régional des subventions en vigueur.[image: ]


PARTENAIRE(S) DE LA RÉGION 

Union Européenne, Missions Locales, Direction Régionale de France Travail


EN SAVOIR PLUS

Décisions fondatrices : 
· Délibération n° CP D 23-11-69 de la Commission Permanente du 23 novembre 2023
· Délibération N° CP D 24-04-52 de la Commission Permanente du 15 avril 2024
· Délibération n° AP D 25-03-5 de l’Assemblée Permanente du 24 mars 2025
· Délibération n° CP D 24-07-56 de la Commission Permanente du 1er juillet 2024
· Délibération n° CP D 24-07-57 de la Commission Permanente du 1 juillet 2024



Contacts :

Direction / service : Direction de la Formation Tout au Long de la Vie/ Service Transitions Evaluation et Partenariats
Téléphone (secrétariat) : 02.14.47.62.53
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